


 
 
SYNTHÈSE  

Enquête URSSAF novembre 2020 
Déclaration revenus artistiques 2019 
Questionnaire ouvert aux auteurs du livre entre le 15 octobre et le 19 novembre 2020 

 
1. Étiez-vous affilié à l'AGESSA avant le 1er janvier 2019 ? 
948 répondants 

 
2. Possédez-vous un numéro SIRET d'artiste-auteur ? 
948 répondants 

 
3. Exercez-vous une autre activité que celle d'artiste-auteur sous le régime d'auto-
entrepreneur / micro-entrepreneur ? 
944 répondants 

 

66% 

34% 

Oui Non 

39% 

61% 
Oui Non 

25% 

75% 

Oui Non 



Si oui :  

 
4. Vous déclarez vos revenus artistiques : 
936 répondants 

 
5. Quel montant de DA bruts avez-vous perçu en 2019 ? 
944 répondants 

 
 
 
Si vous n'atteignez pas le seuil  de 6 018 €  (revenus artistiques + salaires) 
permettant de valider 4 trimestres de retraite, avez-vous choisi ou prévoyez-vous de 
surcotiser volontairement ? 
417 répondants 

 
 
 

68% 
9% 

23% Vous possédez un seul numéro SIRET 
d'auto-entrepreneur 

Vous possédez deux numéros SIRET 
distincts (pour votre activité d'artiste-
auteur et d'auto-entrepreneur) 

Vous exercez les deux activités avec le 
même numéro de SIRET (mais deux 
comptes différents à l'URSSAF) 

27% 

65% 

8% 
En BNC 

En traitements et salaires 

Pour partie en BNC et pour 
partie en traitements et 
salaire 

29% 

12% 

4% 4% 

24% 

18% 

9% 
≤ 3 000 € 
De 3 001 à 6 018 € 
De 6 019 à 8 024 € 
De 8 025 à 9 027 € 
De 9 028 à 20 060 € 
De 20 061 à 40 524 € 
≥ 40 525 € 

19% 

81% 

Oui Non 



 
Si vous n'atteignez pas le seuil  de 9 027 €  permettant de valider des droits aux 
indemnités maladie, maternité, paternité, invalidité, avez-vous choisi ou prévoyez-
vous de surcotiser volontairement ? 
438 répondants 

 
 
Êtes-vous éligible au remboursement des cotisations viei l lesse plafonnées 
précomptées sur vos revenus artistiques 2019 au-delà du plafond annuel de la 
sécurité sociale ?  
865 répondants 

 
6. Avez-vous pu activer votre espace personnel sur le portail  
artistes-auteur.urssaf ? 
940 répondants 

 
Si oui,  et si  vous déclarez tout ou partie de vos revenus en BNC, avez-vous modulé 
vos cotisations provisionnelles dues au titre de 2020 ? 
478 répondants 

15% 

85% 

Oui Non 

19% 

81% 

Oui Non 

75% 

25% 

Oui Non 



 
7. Avez-vous effectué votre déclaration de revenus artistiques 2019 ? 
936 répondants 

 
 
8. Avez-vous effectué votre déclaration en ligne sur le portail  
artistes-auteurs.urssaf ? 
942 répondants 

 
9. Quelles difficulté(s) avez-vous rencontrée(s) (plusieurs réponses possibles) ? 
837 répondants 

13% 

87% 

Oui Non 

86% 

14% 

Oui Non 

65% 

35% 
Oui Non 



 
 
 
 
 
10. Avez-vous envoyé une déclaration papier (qu'elle fasse doublon ou non avec votre 
déclaration en ligne) ? 
935 répondants 

 

11. Après votre déclaration (plusieurs réponses possibles) 
619 répondants 

 

19% 
34% 

32% 
28% 

19% 
17% 

14% 
14% 

12% 
12% 
12% 

10% 
9% 

5% 
21% 

Aucune 

Déclaration pré-remplie erronée ou incomplète 

Vous avez contacté l’URSSAF sans recevoir de réponse 

Vous ne possédiez pas les certifications  
     de précompte de tous vos diffuseurs 

Vous n’avez pas reçu de code d’activation  
     de votre compte URSSAF artiste-auteur 

Impossibilité de créer le compte avec le code reçu 

Impossibilité de compléter la déclaration pré-remplie 

Blocage parce que vous possédiez déjà un compte URSSAF 
                     de travailleur indépendant (auto-entrepreneur)  

Impossibilité de valider la déclaration corrigée 

Impossibilité de revenir sur une déclaration 
           en cours sauvegardée et non validée  

Récapitulatif PDF ne correspondant pas aux données saisies 

Impossibilité d’accéder à un compte déjà créé 

Impossibilité de joindre les justificatifs demandés 

Revenus de diffuseurs étrangers déclarés en TS  
      apparaissant en BNC sur le récapitulatif PDF 

Autre 

23% 

77% 

Oui Non 

35% 

10% 

2% 

14% 

46% 

Déclaration toujours en attente 

   L’URSSAF vous a signalé que les montants précomptés  
ne correspondent pas à ceux déclarés par vos diffuseurs 

                            Si vous avez déclaré en BNC des revenus artistiques  
précomptés, votre compte affiche le remboursement des trop-perçus 

   Votre compte affiche un échéancier de cotisations dues alors que  
vos revenus artistiques 2019 ont été précomptés et déclarés en TS 

Autre 


